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* * LA CHOIX 

Les inscrits 
et le ministre 

de la Marine 
De la Croix des Marins : 

" N'avions-nous pas raison lorsque nous 
disions, dans noire numéro du 6 juin 
dernier, que le ministre de la Marine 
était la seule cause de la grive désas
treuse des inscrits, contre laquelle tout 
le monde commercial n'a cessé de pro
tester ? 

De quoi s'agissait-il en effet ? De l'in
terprétation de quelques articles de la 
loi du 1S avril 1007 sur la sécurité de la 
navigation et la réglementation du tra
vail à bord des bâtiments. 

S'il s'était agi d'une question de sa
laire, de discipline intérieure ou de toute 
autre chose intéressant les intérêts par
ticuliers des armateurs et de leurs équi
pages, on aurait compris la neutralité 
gouvernementale et son abstention. 

Mais n'était-ce pas l'autorité mari
time qui avait le devoir de solutionner 
elle-même la question en litige, puis
qu'elle est le principal auteur de la loi 
et du règlement, objets de la contro
verse entre inscrits et armateurs 7 

Si le ministre avait, dès le premier 
Jour, comme c'était son devoir, usé de 
son autorité et de son influence, le con
flit n'aurait pas eu lieu, tous auraient 
acoepté avec déférence sa légitime inter
vention et se seraient soumis & sa déci
sion. 

Ce qui vient de se passer, la manière 
Bout la grève s'est terminée, ne nous 
donnent-ils pas manifestement raison ? 
Il a suffi de la présence du ministre à 
Marseille pour que l'accord se fit ins
tantanément et que tout semblât rentrer 
Ë«uu l'ordre 1 

L'accord entre armateurs et inscrits 
Horera-t-il longtemps ? A vrai dire, nous 
ne le pensons pas, du moins tant que 
se perpétuera l'état de choses actuel, 
c'est-à-dire tant que l'on pourra dire 
impunément à nos inscrit» : « /( faut 
que vous ayez au cœur la haine de» ar
mateurs qui vous exploitent I » 

Avec la haine au cœur, on ne fait 
jamais nn pacte durable. Les deux par
ties en présence n'ont qu'une idée fixe : 
c'est de se dérober, le plus tôt possible, 
aux engagements contractés sous l'em
pire de la force ou de la crainte. 

Il est évident qu'aussi longtemps que 
4a police de la navigation sera faite di
rectement par les délégués de la Fédé
ration des Syndicats, qui, sans aucun 
mandat régulier que celui qu'ils se don
nent eux-mêmes, s'introduisent partout, 
M mêlent de tout, acceptent presque 
sans contrôle toutes les dénonciations 
des matelots contre les officiers ou les 
«amateurs, tenant toujours suspendue 
sur la tête de ce dernier, comme une 
Ëpée de Damoclès, la menace d'une 
grève-* il est évident qu'avec des agisse
ments semblables aucune paix durable 
ne saurait s'établir. 

Ces grèves incessantes, qui troublent 
ti profondément le commerce national 
et sèment la ruine en Algérie, en Tu
nisie, en Corse et même en France peut-
on ajouter, ces grèves se renouvelleront 
bSTtainement, parce qu'il y aura tou-
lours des causes de désaccords entre 
sert ai ris armateurs et leurs équipages, 
Muses impossibles à éviter. 
i Ce qu'il faut s'efforcer de trouver, 
l'est le moyen de régler ces désaccords 
autrement que par les grèves. Il nous 
semble qu'aussi longtemps que le ré
gime de l'Inscription maritime actuel 
fecistera ce moyen est tout trouvé, 
i Le ministre de la Marine ne vient-il 
\tA d'en donner un éclatant exemple ? 
l'est à l'autorité maritime, tutrice légale 
le nos inscrits maritime*, qu'appartient 
tans conteste le droit et le devoir de 

Cutenir leurs revendications et de les 
ire prévaloir s'il y a lieu. Les deux 

farties en présence, inscrits et arma
teurs, devront toujours, comme elles 
tiennent de le faire, s'incliner devant la 
lécision de l'autorité maritime. 
> La suspension momentanée du mono-
Sole de pavillon entre la France et l'Al-
iérie, celle du privilège des inscrits, 
(ont des remèdes empiriques et ineffl-
taoes qui ne feraient, croyons-nous, 
|u'augmenter le désordre et le désarroi 
universels, sans avantage pour per-
•onne. 
' Pins tard, quand les esprits seront plus 
•aimes, il conviendra de voir, comme 
ta si excellemment iiit l'honorable 
II. Jourde, si la révision de la loi de 
«Inscription maritime ne s'impose pas, 
jt dans quelles conditions elle doit se 
Jdire. C'est un problème tri-* délicat, 
iur la solution duquel les meilleurs es-
îrits sont divisés, et qu'il importe pour-
Vnt de résoudre au plus tôt, en conser-

emt toutefois la plus grande bienveil-
nce pour nos populations maritimes, 

t i i doivent certainement continuer à 
re soutenues, aidées et encouragées, 

sortent «fl ce qui concerne nos pêcheurs, 
parce qu'ainsi que nous l'avons dit ré
cemment : les plus nombreuses flottilles 
de pèche sont l'indice des plus grandes 
marines commerciales et des plus puis
santes marines militaires. 

E. O. 

LE VOTE PERSONNEL 

t a proposition de M. Listes sur le vote per
sonnel "a été lomrtlemso* discutée hier par la 
Commission du règlement. 

Elle a décidé de proposer a la Chambre d'ms-
tituer le vote personnel dans les cinq cas sui
vants : 

• Pour la création d'imtirtts nouveaux ; 
2* Pour tesT crédits surmlementaires ; 
3* Pour l'ensemble du budget : 
4' Pour les quatre contributions ; 
5* Pour les validations d'élections de* députés. 
A cet effet, las député* dénieront k la tribune 

et déposeront leur bulletin. 
Les abstentionnistes, comme nous l'avons 

annoncé hier, se feront également pointer a la 
tribune, de sorte que tous les députés présents 
dans rassemblée participeront au vote. 

En «e qui concerne ht seconde partie de la 
proportion de M. Lasle9 où la confiance mi
nistérielle est engagée, la Commission a décidé 
de ne l'examiner qu'à la rentrée des Chambres. 

Cette question étant trop complexe pour la 
résoudre en quelques Jours et étant de nature 
à modifier un certain nombre d'article* du 
règlement en vigueur, la Commission s estimé 
qu'elle ferait œuvre plus utile en attendant la 
rentrée d'octobre pour en délibérer. 

Ajoutons qu'eu cours de sa réunion d'hier, le 
gronnc socialiste unifié s décédé de voter la 
proposition d« M. Lasiss. 

Le groupe demandera cependant qu'un dé
puté en congé régulier ou délégué par son 
groupe dans un Congrès puisse charger un de 
ses collègues de le représenter dans tes scru
tins. 

Échos du Sénat 
LA LIQUIDATIOH DES C0NOREO1TT0W9 
De 1 ensemble des rapports, conçus en 

termes très préote et très vifs, U ressort qu' la 
plupart des tribunaux. Cours d'appel et Par
quets, ont témoigné d'une indulgence singu
lière pour les liquidateurs, abandonnant dans 
beaucoup de oas le rôle de vertfloaisur des 
comptes qui leur est Imparti. 

On relève cependant dans les homologations 
des comptes de liquidation faites par certains 
tribunaux et cours de province la trace d'un 
examen très minutieux, tendis c/ue dans presque 
tous les cas le tribunal de la Seine a prononoé 
l'homolosat'on des frais sans discussion et sans 
mortification. 

Certains agissements d'un des liquidateurs 
parisiens ont fait l'objet d'une discussion très 
•ntmée ; plusieurs commissaires ont fart ob
server qu'une mesure semblante a celle qui a 
été prise contes M. Duez devrait être prise a 
saa égard. 

D'une façon générale, il a été reconnu par 
les commissaires que la chancellerie n'avait 
pas apporte une vigilance sVnsante dans la 
surveillance des opérations des liquidateurs et 
qu'elle avait même négligé les avertiaaements 
officiellement transmis par le ministère des 
Finances. 

La Commission • décidé de transmettre sn 
garde des sceaux le procès-verbal des séances 
où se trouvent résumées ces sévères observa
tions. 

La terre tremble encore 

EN VENDÉE 
Mantes. — Hier matin, à S h. (S minutes, une 

nouvelle secousse de tremblement de terre a 
été ressentie a Saint-Fulgent (Vendes) et dans 
la région. 

La seeousss a été moins forts que celle de la 
««naine dernière ; alla ne dura que trois se
condes. 

Pas d'accident. 
A LA JAflAIQUB 

Kingston (JamaIqSB). — Une secousse als-
mlque très violente, qui a provoqué une vive 
alarme parmi la population, a été ressentis 
hier matin. 

C'est la seconde qui se fait aenUr depuis 
trois jours. 

La fODu-atioo ADtDoBjf Polliok 
pour les appareils de sauvetage 

En souvenir ds leurs parents, M. et Mme An
thony Polliok, disparus dans le naufrage du 
paquebot La-Bourgogne, Mmes O. Parai, ftl-
oheiot et Oethelmer, ont fait don au Conserva
toire national des arts et métiers d'une somme 
de 100 000 franc», destinée S la création d'une 
exposition permanente d'appareils de sauvetage 
maritime, ouverte aux Inventeurs de tous les 
pays. 

Des récompenses seront attribuées sous le 
nom de prix « Anthony Polliok », aux meil
leurs appareils exposés dans les conditions 
fixées par un règlement qui vient d'être adopté 
par le Conseil d'administration du Conserva-
vutoire des arts st métier». 

Les principaux pays maritimes seront repré
sentés dans le Jury chargé d'attribuer ces ré
compenses. 

L exposition permanents d'appareils de sau
vetage maritime est actuellement sn vole d'or-
Snlsatlon et 1rs personnes qui désirent y pren-

e part peuvent dès maintenant adresser leur 
demande au directeur du Conservatoire des 
arts et métiers. 

Les habitations à bon marché à Agen 
On nous écrit 'X 
Dans sa séance du 30 Juin ii>00, le Conseil 

d'administration de la Caisse d'épargne d'Agen, 
présidé p:tr M. Louis Aunae a volé : une somme 
de fc&OOO frênes pour habitations a bon mar-
eké dont il a décidé la construction Immé
diate ; une deuxième somme «le 20 000 francs 
peur souscrire a des actions d'une Société qui 
se formerait .1 Agen, d.ms le même but, voulant 
ainsi prouver son désir de soutenir toute So

ciété qui poursuivrait cette œuvra essentiel, 
lement humanitaire et philanthropique. 

Il a voté en outre une somme de 1 000 francs 
pour prix à répartir entre les meilleurs projets 
de devis, présentés par les entrepreneurs d'Agen 
qui prendraient part au concours a ouvrir en 
vue ds ses constructions. 

Les taËsjeJa Drôle 
Cour d'assises de la Drôme 

Audience du 2,juillet 1909 (suite) 
A la reprise ds l'audience, a S heurts, R 

est procédé & l'interrogatoire de Llottard : le 
président rappelle les diverses condamnations 
prononcées contre l'accusé qui, à Divajeu, son 
pays, passait pour être paresseux et brutal. 
Liottard proteste faiblement. 

C'est maintenant au tour de Berruyer qui, 
lui, n'a pas encore comparu en Justice : mais 
il avait à Romans, où il habitait en damier lieu, 
une mauvaise réputation. C'est chez lui que 
se réunissaient David, Liottard. Brenier et d'au
tres individus peu recommandables. 

Quant k Brenier, c'est aussi un repris de Jus
tice qui a déjà été condamné à Valence en 
police correctionnelle et en Cour d'assises. 

Brenier se défend d'être receleur. 
Après les Interrogatoires, le président fait 

distribuer au Jurv un tableau synoptique et 
récapitulatif des crimes imputé* respectivement 
aux accusés, tableau qui leur permettra de sui
vre pins facilement les débats. 

Il résulte de cette statistique douloureuse que 
David est accusé de 15 crimes, Liottard de 17, 
Berruyer de 14. 

Le président énumere ensuite chacun des 
crimes Imputés a chaque aeousé. 

Le président interroge Liottard sur le pre
mier crlms de la lugubre série, commis par lui, 
le 3 novembre 1»05. a Llvron. Le président rap
pelle que la victime, le père Vaneilles. fui 
trouvée étendue dans la eulsine de son habi
tation, ayant le crâne fracturé. L'accusé pré
tend avoir frappé sa victime à l'aide d'un bâ
ton et non avee un caillou et une hache. Il 
avoue que set assassinat ne lui a rapporté que 
la somme de 0 fr. 10. 

On nasse ù ra«s«saina» de Mlle Marte Juge, 
âgée de 75 ans, commi9 par Liottard, le S sep
tembre 1906, à Mondy, commune de Bourg-le-
Péago. Là encore, le crime ne rapporta riln à 
l'accusé, car une somme de 490 francs fut re
trouvée dans le corset de la vieille «lie. Liottard 
reconnaît avoir assommé Marie Juge à l'atde 
d'une matraque et avoir prémédité son crime. 
L'assassinat du fermier Tardy, commis à Pey-
rins, le 14 avril 1907, par Liottard le fut sur 
l'instigation de Berrujer. 

Avant la fin de l'audience, on liquide l'affaire 
de l'assassinat de Bren, commis par David, Ber
ruyer et Lamarque. Sans aucune émotion, Da
vid raconte comment, le é mal 1907, U pénétra 
nuitamment ches le père Malbouret, vieillard 
ds 72 ans, sveo Berruyer e» Lamarque ; tous 
trois étaient masqués. Surpris dans son som
meil le vieux voulut se défendre mais en un 
clin d'œil. Il fut solidement garrotté à l'aide 
d'une corde. Comme 11 ne voulait pas dire où 
était son argent, les bandits lui brûlèrent les 
pieds dans Titre où Lamarque avait allumé on 
fagot. 

Comme il ne se décidait pas h parler. Da
vid lui place un oreiller sur la figure, afin de 
l'étouffer. Après avoir Touillé la maison de fond 
en comble, les bandits revinrent près du corps. 
Berruyer s'étant aperçu que Malbouret respi
rait encore, 11 l'étrangla définitivement en ser
rant les cordes. Le récit provoque de violents 
murmures dans la salle et lorsque, après l'au
dience, qui est renvoyée au lendemain, les ac
cusés sont reconduits k la prison, leur départ 
est salué par de violentes huées. 

'.'audience est levée a 6 h. 1/4. 

Audience du S Juillet 
L'audience est ouverts k 8 h. 46. 
Le publio est aujourd'hui un peu moins 

nombreux qu'hier dans la salle des assises. 
C'est que la consigne très sévère ne permet 
d'entrer eue très difficilement' au Palais de 
Justice, si l'on n'est muni d'un lslseer-passer 
spécial. 

Cependant, (a tribune située su fond de la 
salle est occupée par beaucoup de dames que 
l'heure matinale n'a pas empêché de se rendre 
au Palais. 

Les scousés, dans tsars box. Sont toujours 
étroitement surveillés par lss gendarmes. David, 
l'air très éveillé, cause familièrement avec son 
gardien ; Liottard, solitaire et sournois, pro
mène des yeux furibonds sur le public. Quant 
k Berruyer. tous ses efforts tendent k éviter 
que les photographes réussissent' k prendre son 
visage qu'il dissimule derrière son feutre noir. 
Brenier, élégant et correct, a l'air d'assister 
en simple curieux eux débats. 

Reprenant l'Interrogatoire, 1s président 
aborde le fait relatif k l'emasalnet du meunier 
Eugène Girard de Salnt-Lattler. Ce crime est 
Imputé k David et k Lamarque. Il fut commis 
en mal 1907 sur la route, tandis que le meu
nier revenait du marché de Romans : le coup 
fut fait entre la gare de cette localité et le 
moulin où habitait la victime. 

Ce crime rapporta S 400 francs aux deux 
bandits, k qui Berruyer avait indiqué le coup. 

Aussitôt après le partage. Lamarque quitta 
Romans avec Jeanne Bothiot, de Bourg-de-
Pésge, dont paraît-il, on n'a- plus jamais en
tendu parler. 

D. — n avait été eonvenn, n'est-ce pas, 

Îl'une partie de l'argent volé serait réservée k 
erruyer qui avait Indiqué le coup à faire T 
David. — C'est la moindre des choses. 

(Rires.) 
Le président, rentrant dans les détails de 

l'ascompliHsement du crime, indique que les 
deux malfaiteurs guettèrent, cachés dans un 
rsvin, le passage du meunier, mais une pre-
ro ère fols le coup «manqua. Le meunier ayant 
aperçu les deux nommes leur demanda, san9 
hésiter : Que faites-vous lk 1 A quoi David ré
pondit : Qu'est-ce que cela peut vous faire I 
C'est qtie, riposta fe malheureux meunier Ja 
vous croyais perduI Oh! ne vous Inquiètes pas, 
dit David, nous nous retrouverons bien assez, 
allez ! 

—Ces paro'es.dlt le président, émurent beau
coup M. (iirard, Il devait en effet être par 
vous étranglé quelques jour: plus tard. 

C'est avec le plus parfait cynisme que Da
vid avoue avoir traîtreusement étranglé le 
meunier, dont il serra fortement le eou aveo 
une énergique flexion du biceps de son bras 
droit. 

La part de Berruyer fut de 000 francs, que 
David regiit k Lamarque pour" lui être verses. 

Mais Berruyer nie fortement «voir participé 
en aucune fneon k ce crime: C'est la vengeance 
mil fait que J'on m'aceuse «, dit-Il en bégayant. 
Il ("prouve, en effet, une grande difficulté k 
parler. 

A toutes les précisions du président, Ber
ruyer oppose les dénégations les plus formel
les. 

Le président. -*- Le jury appréciera la va
leur de vos dénégations. 

Le procureur de la République, s'adressant 
k Liottard, lui demanda : 

— Est-il exact qu'k ls prison, vous vous 
êtes mis d'accord avee David pour mettre k 
la charge de Berruyer des crimes qu'il n'au
rait pas commis ? 

R. — Oh l non 1 
D. — Et vous, David, qu'en dites-vous t 
R. — A ce moment, nous nous regardions 

en chiens de falsnos, répond simplement Da
vid. Au surplus, vous pourriez entendre les 
gardiens; puisqu'ils sont assermentés. Ils di
ront sans doute la vérité. (Hilarité.) 

Liottard nie absolument avoir participé S 
l'assassinat de Romarin. 

Çk et là 
Congrès des œuvres féminines 

A l'occasion des fêtes de Jeanne d~Arc, 
un Conareï des différentes œuvres fémi
nines du diocèse s'est tenu au théâtre mu
nicipal de Saint-Flonr, sous la présidence 
de Mqr Letœur. 

Après la lecture et la discussion de très 
intéressants rapports sur l'état actuel de 
ces ouvres, on vota le principe de leur fé
dération Les statuts seront prochainement 
publiés. 

Cest le premier Congrès de ce genre 
tenu dans le dioeète. Nous souhaitons qu'il 
porte d'heureux fruits. 

L'intendant général François 
Les obsèoues de l'intendant générât Fran

çois, grand-croix de la Légion d'honneur, 
décédé à Paris, ont été célébrées vendredi 
à la cathédrale de Verdun. 

Tous les corps de troupes de la garnison 
rendaient les honneurs. Trois généraux et 
un intendant général tenaient les cordons 
du poêle. 

Le sous-préfet représentait seul les au
torités civiles. 

L'intendant général, vieil ami du défunt, 
a prononcé sur la tombe un discours d'adieu 
ému. 

Le prix Sully-Prudhomme 
Le jury du prix Sully-Prudhomme a reçu, 

cette année, i 57 manu*ertf» de poèmes. Dans 
sa séance d'hier, il a proclamé lauréat, pour 
1908, Jlf. Marcel Toussaint, auteur d'un re
marquable recueil intitulé « Sou» Ut rose 
et sous l'olivier ». il. Marcel Toussaint, est 
un jeune universitaire, professeur de pre
mière au lycée de Draguignan. 

V * Officiel • promulgue la toi portant qu'en 
cas d'empêchement ou d'urgence, le juge de 
patx pourra déléguer son greffier pour les opt

as te elles. 

MOUVEMEMT ADMINISTRATIF 
Sont nommés sous-préfets : de Bflne, M. Lc-

taud. sous-préfet de Batna; de Batna, M. Cas-
sinelH. chef de cabinet de préfet; de Bougie, 
M. Laqullle, secrétaire général de Constan-
tlne. 

M. Arrtpe, conseiller de préfecture de Coos-
tantlne, est nommé secrétaire général da dé
partement pour lss affaires indigènes. 

LES FETES DE M M E N U E 
A VERDUN 

La seconde journée du trlduum réservée aux 
dames s remporté un plein succès. 

L'office du soir avait attiré k la cathédrale 
tendue de drapeaux et d'oriflammes une foule 
très grande d'admirateurs de la Bienheureuse. 

La Journée de dimanche s'annonce comme 
devant être particulièrement solennelle. La 
messe et les vêpres seront magnifiques : les 
Sooiétés musicales de la ville, la maîtrise et 
les chœurs de Notre-Dame prêteront leur oon-
enurs. 

A SAINT-FLOUR 
Plusieurs milliers de personnes venues de 

tous les points du diocèse, de Murât, de Mau
riac, d'Ayrillac, etc., ae sont jointes aux Ban-
floraln* pour dignement célébrer la Bienheu
reuse. 

La cathédrale, les malsons particulières, l'Hô
tel de Ville et les promenades publiques sont 
merveilleusement décorées. 

Dès mercredi soir les fêtes ont commencé k 
la cathédrale. Mgr Lecœur, en Indiqua ls gran
deur et la portée. 

Jeudi matin, après la messe de communion 
oi'i Mgr N^gre préconisa la pratique de la com
munion fréquente, eut lieu une magnifique pro
cession k travers les rues de la ville. La messe 
pontificale fut célébrée par Mgr Nègre. 

Le soir. Mgr du Vauroux prononça le pané
gyrique de la Bienheureuse. U montra la na
ture vraiment providentielle de sa mission, et 
comment elle avait sauvé la France par la seule 
fores de l'amour. 

Le Conseil municipal assistait en corps k te 
Cérémonie. 

Le cortège de nouveau se déroula dans la 
ville ; et le soir, après Iç 6alut solennel du 
Très Saint Sacrement auquel assistaient les 
trois évéques, un nouveau concert publie ter
mina ces merveilleuses manifestations. 

DANS LE NIVERNAIS 
Mgr Gauthev, évéque de Nevers, vient de 

donner k son diocèse les instructions promises 
récemment su suj*t du triduum des fêtes k 
célébrer dans les diverses paroisses. 

Le trlduum sera célébré k Nevers les 29. 30 
et 31 octobre. Le panégvriste de la Bienheu
reuse sera M. l'abbé Thellier de PoneheviUe. 

A Saint-Pierre-le-Montier, qui fut pris d'as
saut par la Bienheureuse, un pèlerinage aura 
Heu les ?, 9 et 10 octobre. Mgr Gautliey y pro
noncera un panégyrique le dimanche 10 ootobre. 

A SAINT-DIÉ 
L'ouverture du triduum jeudi soir a donné 

Heu i une manifestation splendide. Malgré le 
temps exécrable, sous les bannières et les dra
peaux, une proee.-wion de 1 200 enfants, après 
avoir entendu Mgr Foucault k la cathédrale, 

s'est déroulés par MB mes principales, escadres 
par une fouis énorme. 

Le pèlerinags Jornain k SainVDié est l'oe-
casion d'un concours immense. La cathédrale 
est superbement décorée, la ville pavolsée. Les 
chants sont magnifiques. Mgr Sallot de Bro-
beque a prononoé un discours des plus élo
quents. 

AUTRES CÉRÉMONIES 
A Sainte-Geneviève (Aisne), en dépit du mau

vais temps, les féteé célébrées dimanche en 
l'honneur de Jeanne d'Arc ont eu un succès 
complet. Plus de 1500 personnes y prirent 

A ChéralQes (Creuse), même succès. Après la 
cérémonie du soir, la foule s'est spontanément 
groupée et a parcouru la ville, avec des cierges 
allumés et en chantant des cantiques, au mi
lieu d'un véritable enthousiasme. Le maire, se 
voyant Impuissant k empêcher cette manifes
tation, s'est fait remplacer par son fils qui a 
parcouru en voiture les rués au galop et coupé 
le cortège k maintes reprises an risque de 
provoquer de graves accidents. Il s été vigou
reusement hue. 

Congrès diocésain dn Mans 

De notre correspondant particulier 7 
De très Intéressants rapports sont lus sur 

l'organisation paroissiale. 
On parle tout d'abord du denier du culte. 

Cette œuvre a été si fortement organisée 
dès la première heure, qu'elle a servi de 
type à beaucoup d'organisations similaires 
réalisées ailleurs. 

On étudie ensuite le fonctionnement des 
Conseils paroissiaux et aussi des Comités 
paroissiaux, que l'on désire à la fois parois
siaux et cantonaux. 

M. le général Bonnet parle avec une émo
tion communicative de l'association des 
pères de famille chrétiens, qui défend 
l'école catholique, fait respecter la neutra
lité de l'école publique, travaille k réprimer 
la licence de la rue, protège le jeune sol
dat contre les périls de la caserne. 

Un Jeune et éloquent rapporteur rap
pelle les conditions juridiques dans les
quelles peuvent se constituer les associa
tions constituées pour assurer la neutra
lité dn l'école. 

Le soir, a la séance plénière, après avoir 
offert au nom du Congrès un bouquet lumi
neux h Mgr do Bondis à l'occasion de la fête 
de Sa Grandeur, M. l'abbé Belleney. de la 
Maison de la Bonne Presse, fait chanter et 
représenter la belle et si instructive pièce 
d'ambres intitulée t La Genèse du monde, 
ainsi que la poétique chanson de Botrel : 
Jésus chez les Bretons. 

M. de Las Cases, sénateur de la Lozère, 
prononce un tort éloquent discours sur la 
question sociale. 

« Les catholiques, dit l'orateur, ont tra
vaillé et travaileront a améliorer le sort de 
ceux qui souffrent d'infortunes, méritées 
parfois et souvent imméritées. 

» Le eatholiflue de notre temps doit être 
social ; c'est ainsi qu'il travaillera à la ré 
surrection de la France chrétienne. 

» Si l'on veut savoir comment on est 
social, adressons-nous à l'Action populaire 
de Reims qui, dans de courtes et substan
tielles brochures, donne tous les rensei
gnements qu'un catholique peut désirer sur 
ce point. » 

Sa Grandeur remercie l'orateur avec ef
fusion. 

Au début, Monseigneur avait donné lec
ture de la dépêche suivante, adressée par 
le cardinal Merry del Val en réponse au t é 
légramme envoyé à Rome par Sa Grandeur. 
« Sofnf-Père, sensible hommage de filial 
entier dévouement, exprimé occasion Con
grès diocésain, envoie de cœur bénédiction 
apostolique implorée à Votre Grandeur, au 
clergé et aux fidèles réunis abondantes fa
veurs divines sur tes membres et leurs tra
vaux : Le cardinal Merry del Val. n 

Cette lecture est écoulée debout. On 
acclame le Pape. 

Ce matin, on étudie les questions sociales 
et les œuvres charitables des Conférences 
de Saint-Vincent de Paul, agences de pla
cement, œuvres d'assistance des travailleurs 
et Syndicats agricoles, si florissants dans le 
Maine. 

La Ligue patriotique des Françaises, qui 
se réorganise dans le diocèse, fait l'objet 
d'une causerie spéciale de Mgr de Durfort, 
directeur diocésain. 

SX* Congftf euohariirttqti» interaitienal 
à Cologne 

(4 su e meut 1900) 
Voyage circulaire organisa sous la prési

dence de Mgr Odelin, en passant par Aix-la-
Chapelle, Cologne, Bonn, Munehen.Gladbaoh, 
Coblentz,, le Rhin, Wiesbaden,~Pranefort, Hei-
delberg, Carlsruhe, Strasbourg, Nancy et 
Reims. 

Le voyage est combiné de manière k per
mettre aux adhérents d'assister k toutes les 
séances et cérémonies du Congrès. 

Départ le lundi 2 août, par train k marche 
rapide. Retour le vendredi 13 aoot. 

Départ : Paris, 1" classe, 8T7 fr. ; f classe, 
Î83 fr. ; 3* classe, 220 fr. 

Départ : Tergnler. 1" classe, 362 fr. ; 2* classe, 
r S fr.; 3* classe, « 2 fr. 

La direction da ce voyage est confiée k 
M. Delcourt-HeMût, secrételne général du Co
mité permanent des Congrès. 22, rue de la 
Poterne, à Yaleneiennes (Nord). 

A Sainte-Anne d'Auray par mer 
Le clergé de Couêron, localité des rives de 

la Loire, vient de conduire un pèlerinage k 
Sainte-Anne d'Auray 'dans des conditions peu 
banales. Les pèlerins ont fait le voyage en 
descendant le fleuve et par mer. 

Les organisateurs du pèlerinage avaient 
frété un navire et ce fut su chant des can
tiques et k la récitation du rosaire qu'il 
s'ébranla, descendit la Loire, doubla la pointe 
du Croisic et pénétra dans la rivière d'Auray. 
Lee pèlerins restèrent deux jours k Sainte-Anne 
d'Auray ; les prières ferventes des riverains de 
le Loire se joignirent lk k celles des deux pèle
rinages bretons. Le retour s'effectua le sur-

DERNIERE EDTnQtl 
lendemain pat mte mer aasea agitée, m«*»Jj 
navire, bénTk Ssante-Amie, supporta aisemew 
la traversée. 
Pèlerinage à Not»-»Mfto do» Vicioifw. 

Notre-Dame de Fourrières. Notre-Damt 
des Ermites 
Pour 145 francs d« Parla» et 83 francs dt 

Lyon (biDet, bétels (trois repas par jour), 
voitures, bateaux, guides compris), visite de* 
merveilles de la Suisse; pèlerinage i Notre-
Dame des Ermites; excursion aux chiites d« 
Rhlo. _ 

Ecrire i M. l'abbé ViDard, directeur, k Char-
mont (Aube). 

+ NOS AMIS D E F U N T S 
JÉSUS, MARIS, JOSEPH 

(/««S. r eue et f «uenmttftiM. « fin tmt 
Le Fr. Gardas Legnet, Dominicain, au cous 

vent de Passajes (Espagne), 68 ans, dont qua
rante de profession. — M. Jules Lamoulere, 
44 ans. distributeur des bons Journaux, k Lelin-
Lapujolle (Gers).— Mme Ida Goubard de Dracyi 
au château de Cheveneset (SaOne-et-Loire). —• 
M. Victor Hesnard, ancien Fr. Bernard, da 
Ploérmel. k Eehalou (Orne), 69 ans. — M. Brou, 
13 ans k Laval. — Mme Antoinette Sartaud. a 
L'Hormc, 42 ans. — M. Pterr- Lsnce, k Lorette, 
78 ans — M. le chanoine Daniel, curé archi-
prétre de Saint-Sauveur, k Dinan, 71 ans, u-n 
des prêtres les plus remarquables du dio
cèse de SaJnt-Brieno. — M. l'abbé Mougeoile, 
52 ans, curé dlsches (Vosges). — M. Léon 
Varnler, 44 ans, maire de Norrois (Marne). — 
M. Eugène Langellier, ancien Frère de Ploér-
mel, 56 ans, aux Touches (Loire-Inférieure). 
— Mme Lucie Chardin, veuve Legrand, 51 ans» 
k Bourges (Cher). 

MARIAGE 
On recommande aux prières le prochain ma

riage de Mlle Marcella Culhat avec M. Alphonse 
Parret. k Salnt-Myon (Puy-de-DOme). 

infonnaOons dn soir 
ADHESION SE Mgr REXO0 

La Semaine religieuse de Tours p-rmiT* 
une lettre de 8. O. Mgr Renou, archevêque 
de Tours, k S. Em. le cardinal archevéqu* 
de Bordeaux, où il lui déclare adhérer pl»i-» 
nement à sa protestation. 

LA QUESTION DES LABS 
Maisons-LafflUe, 3 Juillet, 3 heures. — «prêt 

le déjeuner aux soupes communistes, une cen« 
talne de tout Jeunes lads se sont formés es 
cortège derrière leur bannière syndicale et st 
sont rendus devant certaines écuries, notam
ment devant celles de l'entraîneur Woodland 
pour essaver de débaucher leurs camarades 
restés au travail. 

A 2 heures, avant chanté le premier couplef 
de r/n/ernafionole, ils pénétraient dans la salit 
où avait été organisée la réunion du Jour. " 

Là-dessus le cortège se reforme et se rené 
devant les écuries de M. Lucien Robert. Or 
conspue l'entraîneur et on crie : • Vive 1» 
grève ! Après quoi on va chez M. Stoor, rut 
des Cotes prolongée. 

Un délégué pénètre dans rétablissement, r* 
veille les garçons endormis et les Invite k st 
joindre au cortège qui, entonnant maintenant 
des chansons en anelals. fait la boule de neige, 

Le préfet de Selne-et-Oise et le commissaire 
spécial se tiennent en permanence k Maisons* 
Laffltte. 

Chantilly, 3 heures. — Cette nuit, oueliuet 
entraîneurs, parmi lesquels les frères Cunnlng-
ton, se sont entretenus avec M. Cralesac. qu 
leur a présenté les revendications des lads, et 
ont exprimé le désir de s'entretenir aveo lei 
délégués de ces derniers. 

M. Fallitres restera à TKlvsfe 
Tous les ans. le président de la Rénubliqu» 

assiste k la réunion de Malsons-Laffltte au 
cours de Isouelle se dispute le prix du prési
dent de la République doté de 100 000 francs. 

En raison de la grève des lads. M. Palllères 
ne se rendra pas demain k Malsons-LafP.tte. 

LA SANTE DO7 GENERAL DE GALLIFFET 
Voici ls bulletin de santé signé par le doc

teur Lereboulet : 
« Nuit assez calme, état statlonnalre eveo 

délire. » 
Dans l'entourage du malade, on semble 

moins Inquiet et on nous déclare que le géné
ral a dormi toute la nuit et que le délire pro
vient de son extrême faiblesse. 

La voix et la parole sont revenues ; le ma
lade ne semble pas souffrir. 

LES AUOr/gTfNES DE VERDUN 
La communauté des Augustines de Verdun, 

considérée par l'administration comme ensei
gnante, a été, k M titre, pourvue d'un liqui
dateur par le tribunal. 

Mais, dans son appel devant la Cour de 
Nancy, la Congrégation a soutenu qu'elle est 
en réalité mixte. 

Le Conseil d'Etat a refusé de l'admettre. 
LANCEMENT D'UN SUBSTERSIBLE >~ 

Cherbourg, 3 Juillet. — De notre correspon
dant : 

Samedi matin- a été lancé k Cherbourg 1* 
submersible Thermidor, construit sur les plans 
de l'ingénieur Laubeuf. L'opération a parfaite
ment réussi. 

LANCEMENT B'DN CUIRASSE 
Trieste, 3 Juillet. — Le lancement du cui

rassé d'escadre Radetzky a eu lieu ce matin en 
Jrésence de l'archiduc François-Ferdinand et 

'un grand nombre de hauts fonctionnaires. 
Le navire a été baptisé par la princesse de 

Hohenberg, femme de larebiduo François-
Ferdinand. 

UN EBOULEBrElTT DANS UNE Smnr 1 
De notre correspondant de Soint-EHemte t 
On annonce qu'un éboulement de mines vient 

de se produire k La Talaudière, près de Saint-
Etienne. 

11 y aurait 4 victimes. 

A PALERME 
Rome, 8 Juillet. — Les Journaux onr puBIIS 

de longs télégrammes de Païenne sur le mou
vement protestataire contre les conventions 
maritimes. 

La foule, très excitée, eet arrivée devant la 
préfecture, après être entrée plusieurs fois en 
conflit avee la force mtolique. 

Le préfet a fait afficher un télégramme de 
M. Giolitti promettant que les droits de Pa
ïenne seraient respeotés. 
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Le Roi 
des Andes 

QUATRIÈME PARTIE 

Lutte et victoire 
(suite) 

' • - Mais ne craignez-vous pas pour plus 
frd des dénonciations de la part des an-
Lns affiliés * 
— Non. car i'al pris mes précautions. Je 

fcns la plupart par quelque secret, quelque 
Jute inconnue dont je pot&eue les preuves. 
k le savent, et seront les premiers à dési-
tr que le silence se fasse toujours sur 
ttte p s | * de leur existence. Quant k mes 
Mitmes du camp de ^olcpto, ils recevront 
taetm une petite, fortune, après m'avoir 
|rd sur l'honneur que jamais un mot 

sus d'aonnête? gens, ili tie 
•avret 

odNtiU létur 

ssrment. Cependant, «'il arrivait qu'un 
d'eux le trahit, je me KUJS arrangé afin 
qu'on no pût découvrir aucune preuve. 
Pour cela, aussitôt le licenciement de ma 
petite troupe, je ferai tout brûler, tout dis
paraître k Solepto, 1 ascenseur sera détruit, 
il n'existera plus aucun moyen de parvenir 
là-haut. 

— Mais votre gisement aurifère ? 
— Lui aussi demeurera désormais inac-

eessible. Je ferai transporter à mon ha
cienda ce que je pourrai d or, le reste de
meurera inutilisé sans doute jusqu'à la Un 
des temps. 

— Pauvre Solepto t murmura mélanco
liquement Inès. 

Don Miguel lui prit doucement la main 
en disant avec émotion : 

— Cela vous lait de ls peine aussi de 
penser qu'il sera détruit ?... J'avoue que 
cette exécution me sera dure. Mais qu'est-
ce que cela, si à ee prix je puis vous con
quérir, Inès I Ecoutez encore ce que je dois 
vous dire... Je veux complètement me 
transformer avant de solliciter votre chère 
petite main. Il faut que vous oubliiez le 
roi des Andes, cet homme qu'une chimère, 
généreuse je le veux bien, quant au but, 
mais trop ténébreuse quant aux moyen* 
éloignait de la voie droite, obligeait à la 
dissimulation et à une dureté impitoyable. 
Il faut que vous ne voviez plus en moi que 
Michel de la Roche-6léon. En oufre, il 
importe que nous ne soyons pas séparés 
su point de vue des croyances. Je vais donc 
étudier sérieusement, pendant un an, les 
questions religieuses — car, même pour 
vous posséder, doua Inès, Je ne voudrais 
jamais feindre une loi que je ne posséde
rais pas réellement. En même temps) je 
m'initi'.rai*aux œuvres sociales^ sous iu 

conduite d'un homme de cœur et de haute 
valeur, le marquis de Blèves, si connu pour 
son zèle et sou inlassable charité. Je n'ad
mettrais pas de demeurer inactif, rouage 
inutile dans la société ; puisque je renoncj 
à venger les injustices humaines, >e veux 
du moins essayer d'en réparer le plus pos 
sible, en allant vers ceux qui souffrent, 
vers ceux qui se révoltent. Ma grande for
tune me permettra de faire du bien à beau
coup... Et à ce bien matériel, Je veux pou
voir joindre Jp réconfort moral, et l'espoir 
d'une vie meilleure. C'est pour cela que je 
veux étudier votre religion, afin d'être à 
même de parler ensuite en connaissance de 
cause, et ds dire aux incroyants que je ren
contrerai : « Moi aussi, j'étais comme vous. 
Maintenant, je suis chrétien. » 

Les larmes remplissaient les yeux d înes 
•— larmes d'émotion heureuse en entendant 
la voix vibrante du comte Michel lui dire 
ses projets et ses résolutions. 

— Je vous fais encore pleurer, chère 
Inès 1... Mais ee n'est pas de chagrin, cette 
fois, n'est-ce pas ?... Et lorsque je serai 
transformé, j'oserai alors solliciter le 
bonheur de devenir votre soutien dans la 
vie. Si vous ne me trouvez pas trop indigne 
MOTS... 

Elle l'interrompit par un cri spontané du 
cœur... 

— Ah I j'avais bien deviné quelle noble 
nature vous étiez ! Quand vous serez cliré-
fii'ii, c'est en toute confiance que je m'uni
rai à vous. 

— Inès, ceci est une promesse I 
— Oui. c'est une promesse de fiançailles! 

dit-elle en levant son regaid ému et heu
reux vers les yeux rayonnants de bonheur 
et de grave tendresse qui [interrogeaient. 

Ils restèrent un lomr moment silencieux, 

savourant l'exquise douceur de eelte mi 
nute... Depuis quelques instants, Jacques 
s'était éloigné discrètement, et, courbe à 
terre, s'amusait à déranger dans leurs 
allées et venues de diligentes fourmis. 

— Il faut que nous partions I dit enfin 
Inès. Mme de Sambras est souffrante et 
m'a demandé de ne pas rentrer trop tard. 

— Que je voudrais pouvoir vous enlever 
dès maintenant à cet esclavage 1 

— Gomme vous exagéras ! Mme de Sam
bras est très bonne pour moi, et, si J'ai 
quelques petites difficultés, quelque» petits 
ennuis, comment oseraf'-.je me plaindre, en 
considérant l'existence de tant d'autres I 

— Vous êtes toujours la sagesse même !.. 
Mais je me ligure que ma cousine Antoi
nette n'est pas très agréable pçur vous T 

— Depuis quelques jours seulement — 
depuis la soirée de contrat. Mais je n'ai 
guère affaire à elle, et d'ailleurs tout cela 
est bien peu de chose ! 

— C'est égal, j'ui hâte, de toute façon, de 
vous voir devenir comtesse de la ftoche-
Qléon. Et quel ennui de ne pouvoir, lors 
des visites que Je ferai chez mes parents, 
nous traiter < n fiancés I II*faudra avoir 
l'air de presque étrangers, nous parler à 
peine I... Me permettrez-vous de .vous 
écrire, au moins ? 

Inès secoua la tète. 
— Je nuis seule, sans famille; Je crois 

préférable de vous en abstenir jusqu'à nos 
Oaneailles officielles, don Miguel. 

— -' Comme vous êtes sévère I C'est une 
dure pénitenre que je vais faire pendant 
cette année. .Mais elle me méritera peut-
être une foi plus ferme et plus ardente. 

— Oh ! oui, Dieu voit tout et compte 
tout 1... Mais dites-moi, don Miguel, ce 
ouest devenue la nauvre Alonsa 2 

mm EUs est k Paris, chez mol. Vieenta 
est morte le mois dernier, minée par le re
mords de sa faut*. Ma pauvre nourrice 
était si triste, si abattue que je l'ai emme
née aveo moi et maintenant elle ne me 
quittera plus— Elle voudrait bien vous 
voir, dons Inès, de même que M. HameleUe 
et Bille, qui sont aussi à Paris. 

H- Vraiment I... Ce bon M. Hamelette I... 
et ce brave Bille 1 Vous leur avez donné la 
liberté ? 

— Après serment de ae rien révéler, na
turellement. Ils doivent raconter une his
toire de fuit» à travers les montagnes... On 
en parlera eus juuis-ci <êans les journaux. 
M. Hamelette est tout entier à se» travaux, 
comme si rien d'extraordinaire ne s'était 
passé dans son existence. Quant à Bille, il 
est chez moi. Je n'ai pas de serviteur plus 
Adèle, plus passionnément dévoué. C'est du 
fétichisme que ce garçon professe è mon 
égard. 

Ils se mirent à rire tous deux, au sou
venir des anciennes opinions de Bille. 

— Et l'excellent don Sanche qui m'a si 
bien soignée ? 

— Il est encore a Solepto. Aussitôt que 
fout sera fini là-bas, il viendra à Paris, et 
lui non plus ne me quittera plus. 

Jacques se rapprocha à ce moment. Il 
était l'heure de se séparer. Don Miguel 
baisa la main d'Inès et la regarda s'éloi
gner avec un mélange de tristesse et de 
bonheur, tristesse du long délai que lui -
même s'imposait pour leur union, bdhheur 
en songeant qu'un jour cette enfant à l'âme 
si pure, si ferme et si noble, serait sa com
pagne pour toute la vie. 

>*r—.— -

w,ii&>fut. dans la haute société oarisianne. 

un étonnement indescriptible lorsqu'on vrr 
le changeaient d'existence du comte de 1» 
Boche-Gléon. Jusque-là, il avait mené, 
pendant ees séjours à Paris, une vie fort 
mondaine, alternant avec les occupations 
artistiques et les études scientifiques qui 

rraissaient l'intéresser également. Jamai« 
n'avait semblé se soucier d'oeuvres s o 

ciales, ni même charitables, du moins pour 
payer de sa personne, car il était royale
ment généreux lorsque l'une d'elles venait 
le solliciter. La surprise était donc bien 
explicable, en le voyant s'initier à ces œ u 
vres, sous la direction de X. de Blèves... 
Chez l^s de Bronnes, c'était de la stupéfac
tion, et Inès avait peine à s'empêcher del 
sourire en les entendant échanger leurs r é 
flexions à ce sujet. 

— C'est sans doute une pose I dit un 
Jour M. de Bronnes. La mode est à cela. 

— Mon cher ami, M. de la Roche-Gléon 
est trop intelligent pour être poseur I ri
posta Mme de Sambras. Je crois, moi, qu'il 
est sincère. 

— Oh I J'en suis sûre I appuya Antoi
nette. 

(A suivre.} 

U. DBLLT. 

(Droits de traduction et de reproduction ri. 
serves.) 
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